
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Le Havre, le 14 décembre 2017 
Camarades, 
 

La Fédération Nationale des Ports et Docks C.G.T. a rencontré l’UNIM et l’UPF le mercredi 13 décembre 
afin d’engager des négociations sur les revalorisations des minimas conventionnels. 
Cette réunion a permis tout d’abord, de fixer les différents sujets de négociations conventionnels pour 
l’année 2018 : 

 

 Pénibilité 
Pérennisation du dispositif, exonération de la Taxe Fillon. 
Une réunion de la Commission de Suivi doit se tenir au mois de janvier. 
 

 Formation professionnelle 
Nous sommes toujours dans l’attente de la nouvelle loi pour engager nos négociations. 
Toutefois une CPNE doit se tenir en février. 
 

 Complémentaire Santé 
Une date mi-janvier doit nous être proposée. 
Nous profiterons de cette rencontre pour finaliser la mise en place du Fond de Solidarité suite à 

l’accord Prévoyance. 
 

 CSE 
Dès connaissance des décrets (en janvier) sur la mise en place du CSE, nous engagerons nos 

négociations avec les employeurs. 
Les employeurs vont nous transmettre un agenda dans les prochains jours. 

 

Au vu de l’ensemble de ces sujets à négocier, l’UNIM et l’UPF avaient la volonté de conclure nos 
négociations salariales rapidement. 
 

La rencontre d’hier a donc permis une véritable négociation finalisée pour une revalorisation de + 1,25 % 
au 1er janvier 2018, correspondant au mandat fixé par la Commission Technique du mardi 12 décembre. 
 

Nous vous adresserons l’accord avec les nouvelles grilles de rémunération dès que ce dernier sera signé 
dans le cadre de la Commission Mixte (sûrement en janvier). 
 

La Fédération vous rappelle qu’elle est reçue par la Ministre chargée des Transports, Madame BORNE, le 
mardi 19 décembre afin d’échanger sur les annonces du 1er Ministre lors des Assises de la Mer au Havre. 
 

La Fédération a eu connaissance de différents rapports et participé à plusieurs rencontres qui évoquent 
des sujets qui nous inquiètent : Gouvernance, Régionalisation, Modèle économique des ports, 
Domanialité. 
 

Au travers de notre document fédéral sur l’avenir des ports, la Fédération rappellera à la Ministre, nos 
points de convergence mais aussi de divergence qui nous amèneront à réagir en cas d’attaque contre nos 
emplois et acquis sociaux. 
 

Nous vous tiendrons informés à la de suite de cette rencontre. 
 

Tous unis, solidaires et combatifs 
au sein de la Fédération Nationale des Ports et Docks C.G.T. 
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